
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25990

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Préscription du midazolam par les généralistes
Question écrite n° 25990

Texte de la question

Mme Marielle de Sarnez attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'interdiction faite
aux médecins généralistes de prescrire le midazolam aux patients en fin de vie vivant à domicile. Actuellement
l'usage de cette molécule de la famille des benzodiazépines qui permet une sédation profonde et continue
jusqu'la mort pour les patients en fin de vie n'est autorisé qu'en milieu hospitalier. Or de nombreux patients
manifestent la volonté de finir leurs jours chez eux ce qui entraîne des conséquences particulièrement lourdes
pour l'entourage. Des articles récemment parus dans la presse l'ont rappelé avec acuité. Enfin, dans une
récente tribune, Didier Sicard, ancien président du Comité national d'éthique, argumentait en faveur d'une
évolution de la législation visant à autoriser la prescription du midazolam par des médecins généralistes
bénéficiant d'une formation idoine. Elle lui demande par conséquent de bien vouloir lui préciser les intentions du
Gouvernement sur ce dossier.
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